
que valent vos trésors ?

’histoire que nous ra-
conte notre lectrice est
du plus grand intérêt.LL’écrivain Maurice Ge-

nevoix aurait donné à son
grand-père, alors tout jeune
homme, un dessin. Sans plus de
renseignements sur l’auteur,
elle nous indique également que
son grand-père travaillai t
comme jardinier pour Genevoix
près d’Orléans.
L’œuvre présentée par Angé-
lique a pour support une feuille
de papier rectangulaire qu’on
imagine au moins aussi grande
qu’une feuille A4. Un cerf pous-
sant un brame se déploie en son
milieu. Il est dessiné avec un
crayon très gras, probablement
un fusain. En bas à droite, on dis-
tingue la signature de l’auteur

« M. Genevoix ». L’animal entiè-
rement de profil est plutôt bien
construit, mais l’amateur notera
que l’absence de raccourci rend
la tâche plus facile. En effet, si
l’animal était de trois-quarts,
des questions graphiques
d’ordre tridimensionnelles se
poseraient. En l’état, le cerf a
très bien pu être réalisé par un
bon amateur comme notre
homme de lettres. Maurice Ge-
nevoix (1890-1980) est un écri-
vain et poète, membre de l’Aca-
démie française, entré au
Panthéon en 2020. Brillant élève
de l’École normale supérieure à
la rue d’Ulm, romancier de
guerre de premier ordre, on l’ap-
précie peut-être encore davan-
tage pour ses livres régiona-
listes inspirés du Val de Loire et
de la Sologne.

Des romans-poèmes
sur la nature et la chasse
Son cycle de romans-poèmes
consacré à la nature et la chasse
s’articule comme un trip-
tyque très espacé dans le temps.
Il compte donc trois livres : Ra-
boliot (1925, prix Goncourt), La
Forêt perdue (1967) et La Der-
nière Harde.
C’est ce dernier livre, histori-
quement placé entre les deux
autres, qui nous interpelle. En
effet, La Dernière Harde raconte

l’histoire d’un piqueux, un
homme d’équipage qui s’occupe
de la meute et d’un cerf rouge, le
plus grand cervidé d’Europe. Le
roman présente la relation para-
doxale entre ces deux êtres. Ge-
nevoix y déploie son génie et y
décrit la lumière comme un
peintre : « Un rayon de soleil,
dardé par une trouée de feuilles,
tranchait obliquement la pé-
nombre et se fichait raide dans la
terre ». Livre poétique autant
que roman cynégétique, l’auteur
y raconte son amour de la na-
ture.
Si c’est cet ouvrage qui nous
parle, c’est aussi parce que les
éditeurs ont pris l’habitude d’en

illustrer la première de couver-
ture par le sujet du roman : un
cerf. Par ailleurs, on sait que
Maurice Genevoix a fait tirer
des estampes dont il est l’auteur
et qui ont le même sujet. Notre
expertise doit donc nous ame-
ner aux origines de ce dessin.
Angélique nous parle d’un jar-
din près d’Orléans. On sait que
Genevoix a plusieurs fois vécu
aux Vernelles, autour de 1937
ainsi qu’à la fin de sa vie, lieu qui
correspondrait parfaitement au
jardin évoqué. Quant à la tempo-
ralité de ce don, Genevoix pu-
blie La Dernière Harde en 1938,
date à laquelle le grand-père de
notre lectrice (né en 1912) avait
vingt-six ans. L’époque corres-
pond donc également parfaite-
ment.
Ce qui est rare est cher, mais ce
qui est trop rare n’a pas de prix.
Aucun dessin de Genevoix n’a
été vendu aux enchères ces der-
nières années. Une expertise
physique s’impose alors et nous
aimerions voir ce dessin en per-
sonne. S’il est authentique, il
vaudrait au moins plusieurs
centaines d’euros, mais c’est
surtout sa valeur patrimoniale
et littéraire qui nous interpelle,
dernier brame du poète Gene-
voix à travers les forêts de notre
région.

Le brame graphique
de « La Dernière Harde »
Cette semaine, Angélique de Saint-Loup-sur-Cher nous envoie la photographie
d’un mystérieux dessin. Philippe Rouillac nous fait part de son avis.

Me Philippe Rouillac,
notre commissaire-priseur.

(Photo archives NR, J. Dutac)

Ce dessin aurait été donné
par Maurice Genevoix au
grand-père de notre lectrice.

Vous avez un objet à proposer à
notre expert : envoyez-nous ce
que vous connaissez sur celui-ci,
ainsi qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids entre
250 et 500 ko) sur la boîte mail :

tresors41@nrco.fr (tresors sans
accent). Vos coordonnées sont
indispensables à la prise en
compte de votre demande, mais
vous pouvez réclamer l’anonymat
en cas de publication.

pratique

en bref
ANTIQUITÉS
Salon ce week-end
à Lamotte-Beuvron

Le 32e Salon des antiquaires se
tiendra ces samedi, dimanche
et lundi, de 10 h à 19 h, à la
salle des fêtes. Des experts
seront également sur place
pour des estimations auprès
du public.

Entrée : 4 €. Renseignements
au 02.54.87.19.83.

VALÉCO
Fermeture
des déchetteries

Les déchetteries de Bracieux,
Huisseau-sur-Cosson,
Montlivault et
Mont-près-Chambord, seront
fermées au public le lundi
1er novembre (Toussaint) et le
jeudi 11 novembre (Armistice).

Informations au 02.54.74.62.53
ou sur le site : valeco41.fr

LIVRE
Dédicace au château
de Cheverny

Dans le cadre de l’exposition
L’autre pandémie au château
de Cheverny, visible jusqu’au
16 novembre, les auteurs, Ana
Waalder et Mikhael Allouche,
dédicaceront leur roman
graphique Escroqueuse, quand
l’hypo frappe mardi
2 novembre, de 10 h 30, dans
la salle des Trophées.

Renseignements :
https ://www.chateau-cheverny.fr/
nos-evenements/agenda/item/
1713-diabete-epidemie. html

justice
Les décisions du tribunal
de commerce

Redressement judiciaire
(1) : Entreprise Proust SARL,
à Josnes. Société de travaux
de charpente.
Société Florilège, à Vendôme.
Ventes en réunion et à
domicile.
Liquidation judiciaire (2) :
SARL Maycz, 44, avenue de
Vendôme, à Blois.
Restauration rapide.
Société Sylvain Ragot, à
Montrichard.
Plomberie-chauffage.
Société Idéal Construction, 16,
boulevard de France, à
Vendôme. Travaux de
maçonnerie générale.
Jacques Vergnes, à Bourré.
Activité de serrurerie
industrielle - chaudronnerie.

(1) Procédure utilisée pour résoudre la
situation d’une entreprise qui ne se
trouve plus en mesure de faire face à
ses dettes exigibles grâce à son actif
disponible, mais dont la situation n’est
pas totalement compromise.

(2) Procédure applicable à tout débi-
teur se trouvant en cessation de paie-
ment et dont le redressement judi-
ciaire est manifestement impossible.
La liquidation judiciaire a pour but de
mettre fin à l’activité de l’entreprise.
(Source : Dictionnaire juridique du
droit français).
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